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Appeles
Question écrite n° 58185

Texte de la question

M Edmond Alphandery attire l'attention de M le ministre de la defense sur la situation des etudiants en medecine
admis au concours de l'internat et qui doivent encore effectuer un cycle d'etudes en specialites de six ans avant
de pouvoir exercer. Compte tenu de la longueur et de la difficulte de leurs etudes, et afin de ne pas les
penaliser, ne serait-il pas envigeable de leur permettre d'effectuer leur service national dans un centre
hospitalier afin de leur permettre d'acquerir une pratique professionnelle, comme cela se passe pour les
scientifiques du contingent qui peuvent accomplir leurs obligations legales comme enseignants et afin que
l'annee de service soit prise en compte dans leur cycle d'etudes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les etudiants en medecine, admis au concours de l'internat, effectuent leur service national dans un
hopital des armees s'ils declarent leur specialite, comme ils en ont l'obligation legale. Le principe de validation
des semestres d'internat n'a pas ete retenu dans le cadre de la reforme du 3e cycle specialise des etudes
medicales. Il aurait en effet cree une rupture d'egalite entre les internes selon qu'ils sont affectes dans les
hopitaux d'instruction des armees ou la validation est admise et ceux qui sont affectes dans les centres
hospitaliers des armees ou elle ne l'est pas. Par ailleurs, cette mesure aurait entraine une diminution du nombre
de stages effectues dans les hopitaux civils, ce qui risquait de poser des problemes de fonctionnement pour ces
etablissements.
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